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ARTICLE 6 F

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« II bis. – Le premier alinéa de l’article 10 de la loi n° 2011-334 du 29 mars 2011 relative au 
Défenseur des droits est ainsi rédigé : « Le Défenseur des droits dispose des crédits nécessaires à 
l’accomplissement de ses missions. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit ici de garantir par la loi les moyens octroyés au Défenseur des droits en tant qu’instance 
protectrice des lanceurs d’alerte.


